
Toiture du presbytère de la cathédrale 
 

A compter de lundi et pour 3 mois environ, démarre un gros chantier : celui de la réfection de la 
toiture du presbytère de la cathédrale. En raison de nombreuses fuites, des dégâts des eaux de plus 
en plus importants à chaque épisode de fortes pluies, s’attaquaient aux plafonds laissant apparaitre 
de la moisissure.  La Municipalité, propriétaire du bâtiment, a donc voté la réfection totale de la 
couverture en optant aussi pour la suppression des cheminées.  
Ce chantier devrait durer 3 mois environ. 
Dans le contexte économique que nous connaissons et en particulier celui des dépenses publiques, 
nous mesurons l’effort de la ville pour l’entretien de son patrimoine.  
Aussi, nous adressons déjà à Monsieur le Maire et à son Conseil nos remerciements. 
 

• Durant toute cette période, le stationnement des véhicules dans le jardin du presbytère ne 
sera pas possible, notamment en raison de la grue nécessaire au chantier 

• Entre 8h et 18h, du lundi au vendredi, l’accès au presbytère par le portillon ou le portail 
sont réservés aux ouvriers : merci d’utiliser l’entrée de la cathédrale. 

 

Nomination 
 

Monsieur Mattéo MARCATTILI, est nommé chancelier du diocèse de NÎMES, à compter du 11 février 
2026 « Dans chaque curie sera constitué un chancelier dont la fonction principale, […], est de veiller à 
ce que les actes de la curie soient rédigés et expédiés, et conservés aux archives de la curie ».  

Canon 482 §1 du code de droit canonique 
Ses principales missions consistent à rédiger :  

• Les actes portant l’effet juridique de l’Évêque et/ou en valider la canonicité par sa signature, 
comme la lettre de nomination des prêtres, des diacres, des Laïcs en Mission Ecclésiale,  

• Les conventions avec les instituts religieux, les prêtres étudiants étrangers ou les prêtres qui 
viennent d’un autre diocèse,  

• Les consécrations d’autel ou ouvertures d’oratoire. 

• Tous les documents que l’évêque promulgue sur son territoire, comme les orientations 
diocésaines ou autres points de repères. 

• Veiller à la bonne conservation des actes dans les archives. 

• Superviser les archives de catholicité et les archives historiques du diocèse 

• La signature du chancelier garantit l’authenticité de l’acte et manifeste la communion de 
l’évêque avec son peuple. 

 

Rencontre des prêtres du Doyenné 
 

Mardi 13 janvier, de 9h à 12h, les prêtres du Doyenné se rencontreront pour une matinée de travail 
au presbytère de VERS-PONT DU GARD. Ils partageront ensemble le déjeuner. 

 

Préparation à la Première communion 
 

Les enfants qui se préparent à communier pour la 1ère fois, se retrouveront, avec Maxime FIESCHI, à la 
Maison paroissiale, 12 bis rue Bourançon à UZÈS, samedi 17 janvier de 10h à 12h. 
 

Obsèques 
 

Jacqueline CARQUEVILLE, née TÉGNY (92 ans), lundi 5 janvier à UZÈS 
 

Marguerite PROCACCI, née LARGERON (86 ans), mercredi 7 janvier à ST HIPPOLYTE de MONTAIGU 
Madame PROCACCI a été pendant de longues années la sacristine de l’église de ST HIPPOLYTE DE 
MONTAIGU dont elle s’est occupée, jusqu’à ces derniers mois avec soin et dévouement.  
 

 

 

2ème dimanche Per Annum A 
Samedi 17 janvier :           17h30  - Messe anticipée du dimanche à ST QUENTIN la POTERIE 
Dimanche 18 janvier :         9h      - Messe à l’église St Étienne  
                                             10h30   - Messe à la cathédrale St Théodorit avec les trufficulteurs 
               suivie de la bénédiction des truffes et de la vente aux enchères 
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Fête du Baptême du Seigneur 
12 janvier 2026 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
Secrétariat des paroisses de l’Uzège 

Sacristie de la cathédrale d’Uzès  
ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 15h à 17h    

 30700 UZES – Tel : 04.66.22.13.26 

www.cathedrale-uzes.fr 

https://diocese92.fr/services-diocesains/LME/
http://www.cathedrale-uzes.fr/


Baptême des adultes : qu’est-ce que le catéchuménat ?  
 
 

Ils sont nombreux, jeunes et adultes qui chaque année demandent à recevoir un sacrement pour la 
toute première fois : baptême, eucharistie, confirmation.  
Lors de ce cheminement vers le Christ, une équipe est là pour les accompagner tout au long de leur 
parcours « catéchuménal ».  
Le catéchuménat est, selon l’étymologie, le temps proposé dans l'Église catholique à un adulte ou un 

jeune qui désire devenir chrétien, pour laisser résonner en lui la Parole de Dieu.   

La personne, que l’on désigne par "catéchumène", va pouvoir découvrir et approfondir sa 
connaissance de la vie de Jésus Christ à travers la Parole de Dieu contenue dans la Bible avec l’aide 

d’une équipe composée de chrétiens.  

Ce travail intérieur conduit généralement le catéchumène à demander et à recevoir les « sacrements 
de l'initiation chrétienne » : le baptême, la confirmation et l'eucharistie. 
Le catéchuménat est vécu comme un cheminement qui se déroule dans le temps, ponctué par des 
étapes célébrées en Église. Il permet d’éclairer tout ce qui, dans la vie du catéchumène, conduit à 
demander ces sacrements. Le catéchuménat repose sur la conviction que c’est Dieu Lui-même qui par 
son Esprit Saint, attire l’homme à lui et l’initie à sa vie.  
On trouve une trace du catéchuménat dès les premières communautés chrétiennes, même s’il 
n’existait pas en tant qu’institution. On en trouve des exemples dans les Actes des Apôtres : Saint-
Paul, le converti, pourrait finalement être considéré comme le premier « catéchumène » … 
C’est au IIIème siècle que le catéchuménat commence à se structurer dans une Église encore à moitié 
clandestine. Les candidats sont présentés par des “garants.”  
La durée du chemin est d’environ 3 ans pendant lesquels ils reçoivent une catéchèse centrée sur la 
Parole de Dieu et sur l’apprentissage de la vie chrétienne qui en découle. Déjà, tout au long de leur 
parcours, les catéchumènes sont accompagnés par des chrétiens, clercs ou laïcs. 
En 313, avec la conversion de l’empereur Constantin, le christianisme devient religion d’État.  
Il y alors beaucoup de catéchumènes.  
On commence à baptiser les petits enfants et les baptêmes d’adultes deviennent plus rares.  
Le catéchuménat va disparaître progressivement au cours des Ve et VIe siècles. 
C’est au Concile Vatican II (1962-1965) que l’on doit la renaissance du catéchuménat.  
En France il y avait eu un mouvement de conversion d’adultes après la guerre, qui donna lieu à des 
initiatives “locales”. Celles-ci devinrent une piste de travail pour les membres du Concile.  
En 1962 est publié le premier rituel du baptême des adultes qui prend sa forme définitive en 1972.  
L’édition française de ce rituel a été publiée en 1996. C’est celle que nous utilisons aujourd’hui. 
 

• Les 30 catéchumènes de notre Ensemble paroissial : qui sont-ils ?  
 

Ils se préparent au baptême, à l’Eucharistie et à la Confirmation (22) 
 

Cécile,     (44 ans), employée de banque               Simon,    (34 ans), Kinésithérapeute  
Mathias, (28 ans), tailleur de pierre                Hugo,      (31 ans), marin-pompier de Marseille  
Pauline,  (28 ans), en recherche d’emploi               Zoé,         (19 ans), employée en hôtellerie  
Samuel,   (23 ans), apprenti mécanicien automobile     Nadia,     (47 ans), commerçante  
Arnaud,   (42 ans), chef d’entreprise                 Martin,   (35 ans), auto-entrepreneur jardinier  
Élise,        (29 ans), infirmière anesthésiste                 David,     (47 ans), sans profession  
Jules,       (22 ans), entrepreneur indépendant                Sandra,   (28 ans), auto-entrepreneuse 
Maxime, (45 ans), aide-soignant                                 Maëlie     (25 ans), réceptionniste hôtellerie 
Alixia,     (30 ans), délégué pharmaceutique                    Élisa,        (17 ans) lycéenne 
Tino,       (17 ans) lycéen      Lola, (17 ans), lycéenne      Ana et Mia, (17 ans), lycéennes 
 

Ils se préparent à la Confirmation (8) : 
 

Adrien, (28 ans) - Mickaelle, (51 ans) - Virginie (45 ans) - Emma, (21 ans) - Manon, (21 ans)   
César (25 ans) - Marie (17 ans) - Ophélie (21 ans). 

Récapitulatif des actes de catholicités pour l’année 2024 
 

 

Paroisse Population Baptêmes Mariages Obsèques Actes de 
culte 

Aigaliers (église de Gattigues) 525 2 0 1 3 

Arpaillargues et Aureilhac 1044 0 0 1 1 

Baron (pas d’église) 358 0 0 0 0 

Belvezet 240 0 0 1 1 

Blauzac  1 233 0 2 4 6 

Foissac (pas d’église) 446 0 0 0 0 

Fontarèches 247 0 0 2 2 

Flaux 365 0 0 4 4 

La Bastide d’Engras 202 0 0 3 3 

La Bruguière 329 0 0 3 3 

La Capelle  
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0 0 2 
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Masmolène 0 0 0 

Montaren - St Médiers 1 389 0 0 3 3 

Sagriès 
 

 

 

 

 

793 
0 0 2 

 

 

 

 

 

6 
Sanilhac 0 0 4 

Saint Hippolyte de Montaigu 253 0 0 1 1 

Saint Laurent la Vernède 672 0 0 5 5 

Saint Maximin 778 0 0 3 3 

Saint Quentin la Poterie 3 049 0 1 18 19 

Saint Siffret 1 112 0 0 3 3 

Saint Victor des Oules 313 0 0 0 0 

Serviers-Labaume 627 0 0  2                                                                               2 

Uzès 8 390 21 12 46 79 

Vallabrix 417 0 0 2 2 

           TOTAL 2025 23 198 23 15 110 148 
 

 

             Rappel  2024                           23 198         31     10 120 161 
 

             Rappel  2023                          23 198         39     16 131 181 
 

             Rappel 2022                           23 104         36     17 116 169 
 

             Rappel 2021                           23 104 26 9 116 151 
 
 

• Chiffres de la population légale au 1er janvier 2024 - En gris : communes de + 1000 habitants 

• La Capelle et Masmolène / Sanilhac et Sagriès = 1 commune avec 2 églises 

• Sur les 22 églises de notre Ensemble paroissial : seule celle de ST VICTOR des OULES n’a pas 
été utilisée. Les 21 autres l’ont été au moins 1 fois dans l’année. 

• La moyenne d’âge des défunts est de 88 ans, confirmant par ailleurs l’âge élevé de la 
population du territoire. (42,4% des habitants d’Uzès ont plus de 60 ans)  

• Un grand merci à François NOËL qui conduit les célébrations des obsèques le lundi et en cas 
d’empêchement du curé ainsi qu’aux sacristines qui préparent les églises. 

• Variations des actes de culte 2024/2025 : moins 12 actes de cultes.  
o Baptêmes :  moins 8 - Mariages :  + 5 - Obsèques : moins 10 

 


